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Modalités et processus 

1. Admissibilité des élèves 

1.1. Critères d’admissibilité des élèves 

 
Un.e enfant peut être admis.e à l’école Virtuelle s’il, iel ou elle peut être admis.e dans l’une des 
écoles du Conseil scolaire francophone (CSF) de la Colombie-Britannique (C.-B.) conformément 
à la politique* (P) P-103 « Admissions des élèves » et sa DA-103 associée, et satisfait aussi à au 
moins un autre des critères d’éligibilités suivants :  
 

1.1.1. L’élève désire suivre une éducation entièrement en ligne 

Un.e élève qui désire faire son éducation entièrement de la maison peut faire une 
demande d’admission à l’école Virtuelle. Et ce peu importe s’il habite dans une zone de 
fréquentation d’une école du CSF. Notez qu’une inscription à une école « brique et 
mortier » rend inéligible une inscription selon cette clause.  
 

1.1.2. L’élève habite en dehors de la zone de fréquentation d’une école du CSF 

Un.e élève qui habite en dehors de la zone de fréquentation d’une école du CSF peut 
faire une demande d’admission à l’école Virtuelle.  
 

1.1.3. L’élève fréquente une école du CSF et désire suivre un cours qui n’est pas offert à son 
école  

Un.e élève qui désire suivre un cours offert par l’école Virtuelle, mais pas par son école 
locale (principale) peut faire une demande d’admission à l’école Virtuelle. Ce type de 
demande d’admission doit être approuvé par l’école principale.  
 

1.1.4. L’élève fréquente une école du CSF et désire suivre un parcours alternatif de celui de 
son école principale  

Exemple de situations : Conflit d’horaire entre deux cours OU libération d’une ou de 
plusieurs case(s) horaire pour l’inscription à une équipe sportive et/ou activité extra-
scolaire ayant lieu durant les heures de classe.  
 
En consultation avec l’école principale, un élève peut s’inscrire à l’école Virtuelle en lieu 
et place d’un ou de plusieurs cours offert(s) à son école principale. (Exemple : prendre 
Science 10 en ligne au lieu d’en présentiel à son école principale) Ce type d’admission 
doit cependant être approuvé par un comité d’admission. 
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2. Comité d’admission 

Conformément à l’article 0 de cette présente procédure, si un comité d’admission doit être mis en 
place, il est important de préciser que : 

- La direction de l’école principale doit valider/approuver les inscriptions des élèves à l’école 
Virtuelle avant que leur dossier soit soumis au comité d’admission; 

- Le Comité d’admission sera composé des directions générales adjointes ainsi que de la 
direction de l’école Virtuelle. 


